
 

 

DANVERS 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 

au capital de 18 500 euros 

Siège social : 24 cours Aristide Briand 

08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 

502704653 RCS SEDAN 

 

 
 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 4 juin 2025 

 

 

 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024 s'élevant 

à 253 243 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  253 243 euros 

 

A titre de dividende global à l'Associé Unique 143 000 euros 

Soit 154,59 euros par action 

 

Le solde  110 243 euros 

En totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 563 718 euros. 

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 585 918 euros. 

 

Le dividende sera mis en paiement au siège social le 4 juin 2025. 

 

Distributions antérieures de dividendes 

 

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu'aucune 

distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois derniers exercices. 

 

 

 

 

Certifié conforme 

Le Président 
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